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Principe de trame verte et bleue

nuités végétales paysagères sera également recherché et pourra être associé à l’aména-
gement de cheminements piétons (le long du Canal de la Siagne, de la Siagne, le long 
du littoral,…) dans le respect de la sensibilité des milieux.

Pérenniser la ressource en eau et sa qualité
Des cours d’eau de montagne au littoral et à la mer, de la ressource pour l’alimentation 
en eau potable à l’espace support de loisirs, de détente (plages, calanques, …), l’eau 
est omniprésente sur le territoire du SCOT. Face aux évolutions prévisibles liées aux 
changements climatiques et à l’augmentation des pressions exercées sur la ressource 
(croissance démographique, augmentation des surfaces imperméabilisées, …), le SCOT 
s’engage dans une démarche de pérennisation et de gestion intégrée de cette ressource. 
Pour cela, l’échelle du bassin versant sera retenue pour une gestion durable et intégrée 
du milieu terrestre, du littoral et de la mer, en accord avec le contrat de baie et le futur 
SAGE de la Siagne. Les projets d’aménagement seront accompagnés de mesures qua-
litatives et quantitatives de gestion de l’eau (eaux pluviales, imperméabilisation des 
sols…) et de mesures de compensation, tout en anticipant les conséquences des chan-
gements climatiques (risque inondation, …). L’effet des prélèvements sera notamment 
évalué afin de ne pas porter atteinte aux milieux aquatiques et à la ressource.
La protection des périmètres de captage pour l’alimentation en eau potable (captages 
collectifs et individuels) sera garantie, ainsi que ceux des sources non exploitées et des 
réseaux de distribution. 
Enfin, la capacité de traitement des installations d’épuration (assainissement collectif 
et assainissement non collectif) sera assurée face à la croissance démographique et aux 
fluctuations saisonnières.
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2.3. Une reconquête agricole déployée
Pour endiguer la forte pression foncière qui s’exerce sur les espaces naturels 
et agricoles, les objectifs en faveur d’une urbanisation économe (« construire 
la ville sur la ville ») se doublent d’objectifs en faveur du déploiement sur 
l’ensemble du territoire d’une agriculture innovante dans toutes ses dimen-
sions territoriale, économique, sociale et environnementale.

S’appliquant à tout le territoire, l’objectif commun de reconquête agricole 
prend une signification particulière :
-	 dans le Haut-pays, où se trouve la majeure partie des terres et des ex-

ploitations agricoles, pastorales et agro-forestières, et où l’agriculture 
a pour vocation première à conforter le développement économique et 
social local, tout en participant fortement à la gestion des grands pay-
sages et de l’environnement ainsi qu’à la prévention des risques ;

-	 dans le Moyen-pays, où l’agriculture revêt à la fois un enjeu paysager et 
identitaire dans les liens et les transitions qu’elle façonne entre ville et 
campagne (ex : restanques, oliveraies) et un enjeu économique et social 
dans sa capacité à valoriser de petites surfaces par des productions hor-
ticoles de qualité, maraîchères et florales (ex : alimentation de proximité 
des populations urbaines en circuits courts, plantes à parfum) ;

-	 dans la basse vallée de la Siagne, dont les vastes étendues de limons fer-
tiles sont propices à une activité agricole professionnalisée, dynamique et 
innovante, en même temps qu’elle participe, avec les espaces naturels et 
de loisirs, à structurer une armature verte à l’échelle du territoire.

Préserver les terres agricoles
L’objectif est de maintenir voire augmenter la part relative des surfaces utilisées par 
l’agriculture, qui sont actuellement de 9300 ha (Surface Agricole Utile en 2000, soit 
15,5 %). 
La priorité donnée à la préservation du foncier agricole sera inscrite dans les documents 
d’urbanisme. Ainsi la lisibilité à long terme (15 à 20 ans) des terres agricoles permettra 
de soutenir les investissements et les projets d’installation et d’enrayer la pression fon-
cière. Pour cela, on s’appuiera sur la réalisation d’un schéma identifiant les secteurs à 
enjeux définis par la qualité agronomique des sols, les valorisations agricoles possibles, 
la viabilité des exploitations, l’articulation avec le tissu urbain.

Soutenir l’accès au foncier des agriculteurs
Cela nécessite de :  

-	 constituer des réserves foncières à vocation agricole en vue d’installer de nouveaux 
agriculteurs ;

-	 anticiper les départs en retraite des agriculteurs par la mise en œuvre d’une poli-
tique de soutien à la transmission des exploitations ;
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-	 initier et accompagner des échanges de parcelles pour créer des exploitations 
viables et proposer des modes d’organisation de l’habitat agricole.

Favoriser la qualité, la diversité et la rentabilité des activités et productions agri-
coles
Le développement de l’agriculture biologique et de l’agriculture raisonnée fera écho à 
une demande croissante de qualité environnementale et de produits agricoles et agro-ali-
mentaires de qualité et de proximité de la part des citoyens et des consommateurs.
Ainsi seront soutenus et encouragés :

-	 les circuits courts de commercialisation :
-	 maraîchage et élevage (dont restauration collective, AMAP, marchés de produc-

teurs…) ;
-	 bois-énergie en plaquettes et granulés (dont chaufferies collectives) ;

-	 les activités de transformation des produits de l’agriculture avec la réalisation 
d’équipements collectifs ;

-	 les activités de l’agro-tourisme (hébergement à la ferme, vente sur place de produits 
agricoles et transformés..).

-	 l’aménagement d’espaces d’artisanat liés à l’agriculture, l’agro-alimentaire et 
l’agro-tourisme.

Des investigations seront menées sur les possibilités d’améliorer l’irrigation des terres 
agricoles notamment sur la basse vallée de la Siagne tant d’un point de vue quantitatif 
que qualitatif.

Développer la formation
Avec le concours des organismes consulaires et professionnels, des formations ponc-
tuelles et qualifiantes intégreront l’innovation dans leurs objectifs (exemple : agriculture 
biologique, plantes à parfums en lien avec la filière du Naturel).
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3.	 ARTICULER « VILLE DES PROXIMITES » et « TERRITOIRE 
EN RESEAU »

Rééquilibrer les valeurs d’un espace rare et contraint conduit à ajuster le 
modèle d’aménagement. Pour s’engager vers une organisation plus durable 
du territoire, le rapprochement des résidences, des activités, des équipements 
et services prend une place centrale dans le projet. 

Cette proximité organisée participera à l’amélioration de la mobilité des per-
sonnes et permettra un transfert important des déplacements en voiture indi-
viduelle liés à l’urbanisation diffuse vers les mobilités douces associées à une 
urbanisation plus compacte.

Ce développement plus raisonné s’intègrera dans une armature urbaine 
renforcée à l’échelle du territoire du SCOT et avec les territoires voisins. Il 
s’appuiera sur des liaisons performantes entre les pôles principaux du terri-
toire avec l’organisation d’un système de transports collectifs performants et 
attractifs.

Ces deux échelles de territoire, la ville des proximités, celle des mobilités 
douces, et le territoire en réseau structuré grâce aux TC sont complémen-
taires. Ils ont pour ambition de réduire fortement la dépendance du tout au-
tomobile, consommateur d’espace, et générateur de saturation des réseaux 
routiers existants.

3.1. Vers une ville de la proximité et des courtes distance

Consolider les centres-villes et centres-bourgs, lieux d’animation, d’échange et de 
cohésion sociale 
Dans un territoire où la dissociation des lieux de résidence et de travail s’est accrue, 
où la maison individuelle et l’urbanisation « diffuse » génèrent une tendance à l’iso-
lement et au fractionnement social, les centres des villes et des bourgs constituent les 
lieux indispensables à l’animation et à la cohésion sociale. La localisation privilégiée 
dans les centres-villes et centres-bourgs des équipements structurants (administratifs, 
culturels, touristiques…) et de l’offre 
commerciale nouvelle viendra conso-
lider la hiérarchie du système urbain et 
le rayonnement de ces centres vis à vis 
des populations environnantes. 
L’étape du DOO permettra de préciser 
les évolutions choisies de cette hié-
rarchie. Mais dés à présent le PADD 
confirme que l’organisation du système 
urbain est soutenue par l’aménagement 
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de pôles d’échanges entre les différents modes de déplacement (décrits dans le para-
graphe suivant).
Pour œuvrer en faveur de ces centres animés et attractifs  à l’usage de tous, la qualité 
urbaine d’ensemble bénéficiera de l’aménagement d’espaces publics, conçus comme des 
espaces de rencontre, de la programmation de nouveaux équipements, services et com-
merces ainsi que d’un service de transport en commun en continu.
Réciproquement, dans la périphérie des centres-villes et centres-bourgs, l’amélioration 
de zones commerciales existantes (requalification d’entrées de ville, aménagement pour 
la desserte en TC) sera privilégiée à la création de nouvelles entités qui s’inscriront dans 
un maillage cohérent à l’échelle du territoire.

Réinvestir en priorité la ville dense bien desservie dès à présent par les transports 
collectifs 
Les nouveaux quartiers et les opérations de requalification concerneront en priorité la 
ville dense où l’offre de transports collectifs structurants est décidée.
Ces opérations ponctuelles de réinvestissement de la ville dense participeront à l’amé-
lioration du cadre urbain existant. Elles permettront de répondre aux besoins quantitatifs 
et qualitatifs d’un habitat qui associe réhabilitation de logements existants, remise sur 
le marché de logements vacants et l’insertion de programmes de construction neuve 
en accession et en location. La réalisation d’équipements, de services et l’implantation 
d’activités y sera programmée. 

Favoriser une intensification de l’urbanisation à proximité des pôles d’emplois et 
des transports collectifs structurants
Plus généralement, pour limiter la dépendance à l’automobile et favoriser sur tout le 
territoire un transfert modal important de la voiture individuelle vers les TC, l’urbani-
sation sera intensifiée en fonction du nouveau réseau de TC et des connexions entre les 
principaux  axes nord-sud, est-ouest.
L’urbanisation sera intensifiée : 

-	 concomitamment à la mise en place d’un service de transports en commun cohérent 
à l’échelle du SCOT et du bassin de vie de Cannes Grasse Antibes ;

-	 à proximité des trois grands pôles d’emplois actuels, Bassin Cannois et Grassois 
ainsi que Sophia-Antipolis, et en lien avec leurs pôles d’échanges et TC urbains 
(gare de Cannes Centre, gare de Grasse, pôle d’échanges de Sophia-Antipolis) ;

-	 à proximité des pôles d’emplois, de services et d’équipements de moindre ampleur 
qui seront renforcés ou créés dans les communes à dominante résidentielle du 
Moyen et du Haut Pays.

En corollaire, toute opération d’aménagement, de création, d’extension ou de requali-
fication de zones d’activités économiques intégrera l’accessibilité en transport en com-
mun comme objectif de développement durable.
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Intensification de l’urbanisation à proximité des pôles d’emplois et des transports 
collectifs structurants
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Aménager une « ville passante » propice aux déplacements piéton et vélo
Les routes départementales qui autrefois sillonnaient la campagne entre les villes et les 
bourgs desservent aujourd’hui des espaces urbanisés à l’usage d’habitation ou d’acti-
vité. Elles supportent un flux accru de déplacements sans que leur aménagement ait été 
modifié en conséquence. 
Pour améliorer les conditions de déplacement des résidents et des actifs, des aménage-
ments urbains seront engagés sur ces voiries passantes pour qu’elles acquièrent un statut 
de rue ou d’avenues. Pour faciliter, sécuriser et raccourcir l’accès à des équipements 
structurants ou à des pôles d’échange qui vont à l’avenir organiser les déplacements, le 
réseau routier sera complété d’un nouveau maillage de cheminements doux.
Pour favoriser la marche à pied, seront privilégiés :

-	 la qualité des espaces publics : en assurant l’accessibilité aux personnes à mobilité 
réduite (aménagements adaptés selon la loi handicap1) et le confort (par exemple 
par de l’arborisation, du mobilier d’agrément, de l’éclairage, la sécurisation selon 
les situations urbaines et les vitesses automobiles pratiquées), 

-	 l’efficacité des cheminements entre les quartiers d’habitations et les centres urbains 
et les pôles d’échanges multimodaux, avec des cheminements continus et maillés.

Les voiries doivent également être adaptées à la pratique du vélo pour initier un véri-
table réseau cyclable, soit par l’aménagement de sites propres dédiés aux cyclistes ou 
par la modération de la vitesse sur le réseau routier et le traitement des points accidento-
gènes.
Pour en assurer la cohérence, le développement des aménagements en faveur des modes 
doux doit être en articulation avec le développement des transports publics et des nou-
veaux quartiers.  

1	 Loi pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des per-
sonnes handicapées» du 11 février 2005

Aménagements en faveur des piétons, vélos et transports en commun



LA VILLE DEMAIN / ALFRED PETER PAYSAGISTE 
ROLAND RIBI & ASSOCIES / CELSIUS ENVIRONNEMENT / BIOTOPE

PROJET D’AMENAGEMENT ET DE DEVELOPPEMENT DURABLES

SCOT OUEST ALPES-MARITIMES
page 29	 Juin 2011                       

3.2. Un territoire en réseau organisé par un système hiérarchisé de 
transports collectifs

Organiser des pôles d’échanges comme pivot des déplacements 
L’attractivité des transports collectifs est liée à la qualité des échanges intermodaux 
(et son échec à la pénibilité des ruptures de charges). Les pôles d’échanges cumulent 
différents niveaux de services : TC structurants et rabattement (lignes de bus de rabatte-
ment avec horaires cadencés et échanges quai-à-quai), réseau cyclable et cheminements 
piétons, accessibilité en voiture, parc-relais, bornes taxis, etc. Les autres services liés à 
la mobilité doivent faire partie intégrante des pôles d’échanges : places de stationnement 
réservées aux covoitureurs, des parcs à vélos, tous les services commerciaux liés au TC 
(billettique, information, etc.), et l’offre d’autres services innovants (autopartage, vélos 
à libre service, système organisé de covoiturage, etc.).
Dans le même esprit de rationalisation, la gestion du transport des marchandises et 
d’approvisionnement des centres-villes nécessite le recours à des équipements et ser-
vices logistiques communs à l’ensemble du territoire (plateforme logistique, centre de 
distribution urbain).
Le réseau viaire peut faire l’objet d’aménagements spécifiques pour améliorer l’acces-
sibilité aux pôles d’échanges accueillant du stationnement de rabattement, permettant 
d’élargir la couverture du territoire aux territoires les plus enclavés.

Structurer des axes forts de transports collectifs
Les axes forts de transports collectifs visent à garantir les liaisons efficaces entre les 
principaux centres urbains du territoire, et inscrivent le territoire au sein de l’arc médi-
terranéen (vers Marseille et l’Espagne, vers Nice et l’Italie). 
L’organisation présentée ci-dessous repose sur une situation future, souhaitée, et non sur 
l’offre actuelle.
•	 Des axes forts TC qui reposent sur l’amélioration de l’offre TER
Le premier niveau TC du territoire est composé des liaisons ferrées en interne au 
SCOT’Ouest (ligne TER Cannes – Grasse) et vers les territoires voisins (ligne TER et 
grandes lignes du littoral). 
A l’échelle du SCOT, sur la ligne Cannes - Grasse, le PADD s’appuie sur :

-	 les projets SNCF-RFF permettant d’augmenter la fréquence à ½ h, puis au ¼ h 
(création de voies d’évitement dont celui projeté à la halte Bosquet),

-	 l’étude de l’opportuni-
té de la création d’une 
nouvelle halte au Plan 
de Grasse en la posi-
tionnant en fonction 
du potentiel d’urbani-
sation et des possibi-
lités d’interconnexion 
avec tous les modes,
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-	 l’étude de l’évolution du système TER vers un service TC « express », en suppri-
mer la desserte de certaines haltes mieux desservies par le futur TCSP du littoral.

De plus, le SCOT soutient fortement la poursuite des améliorations de la voie ferrée du 
littoral, et l’évolution de l’offre.
•	 Des axes forts TC urbains qui relient les grands pôles du bassin de vie : Grasse, 

Cannes et CASA
Le deuxième niveau de TC à conforter repose sur l’armature des principaux centres 
urbains du SCOT’Ouest et est possible par le développement des réseaux TC urbains 
(Sillages et SITP, voire un rapprochement de ces deux AOTU), en reposant sur :

-	 deux lignes fortes TC nord-sud, l’une entre Grasse et Cannes Centre et l’autre entre 
Grasse et Cannes-La Bocca, pour conforter la structure des déplacements actuelle 
du territoire démontrant une forte demande entre le moyen pays et le littoral (selon 
l’EMD 2009) ;

-	 une liaison forte entre l’est et l’ouest du moyen pays, articulée à Grasse et en réseau 
avec les axes forts nord-sud, en particulier entre les Terres de Siagne et Grasse ;

-	 l’intégration au système TC de la future liaison avec Sophia-Antipolis. 
•	 Une stratégie d’aménagement de voirie qui consolide le système TC

-	 Inscrire les lignes fortes TC dans une démarche « TCSP1 » ou « BHNS2 » pour 
aller au-delà d’une desserte de bus « classique » et la rendre plus concurrentielle 
vis-à-vis de la voiture individuelle. Cette démarche allie offre TC, aménagement et 
identité commerciale pour en renforcer l’image auprès des usagers,

-	 Prévoir les emprises nécessaires pour ces systèmes. Les localisations seront décrites 
dans le DOO et seront ajustées au système évolutif de TC qui sera mis en service 
concomitamment à l’urbanisation,

-	 Tirer parti des projets routiers déjà engagés pour délester les voies parallèles, 
recréer des espaces publics dédiés aux mobilités douces et des aménagements spé-
cifiques pour les transports collectifs structurants,

-	 Préalablement à tout aménagement ou nouveau projet routiers, il s’agira d’en éva-
luer l’impact sur les performances des TC, sur les cheminements de rabattement sur 
le réseau TC et sur les circulations de proximité. Il s’agira d’en évaluer également 
les nuisances. Une grille d’évaluation sera développée dans le DOO.

•	 Des services TC complémentaires à vocation touristique
-	 Développer en complémentarité une offre TC touristique qui peut être saisonnier et 

qui est à définir en fonction des besoins (par exemple le cabotage maritime sur le 
littoral, une navette touristique vers le Haut Pays).

Faire de la gare de Cannes – Centre, en capacité d’accueillir la future gare TGV, le 
centre du système de transports collectifs
La gare de Cannes-Centre desservie par les lignes de train inter-régionales et régionales, 
ainsi que par des lignes « TGV », nœud du système, met en relation les divers niveaux 

1	 Transport Collectif en Site Propre (tramway, bus sur voies réservées ou autre mode en 
site propre, système prioritaire aux carrefours)
2	 Bus à Haut Niveau de Service (bus sur voies réservées, système prioritaire aux carrefours)



LA VILLE DEMAIN / ALFRED PETER PAYSAGISTE 
ROLAND RIBI & ASSOCIES / CELSIUS ENVIRONNEMENT / BIOTOPE

PROJET D’AMENAGEMENT ET DE DEVELOPPEMENT DURABLES

SCOT OUEST ALPES-MARITIMES
page 31	 Juin 2011                       

Principe d’organisation du territoire en réseau par un système de transports collectifs 
structurant et attractif
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d’offre de TC pour que la continuité soit assurée et que le gain de performance qu’offre 
la grande vitesse profite à l’ensemble du territoire. L’articulation entre les échelles de 
déplacements est à conforter à commencer par le projet de pôle d’échanges de la gare 
Cannes-Centre où se connecteront notamment les deux premières lignes de TCSP.

3.3. Une stratégie volontariste d’aménagement public et concerté
L’ambition d’une nouvelle organisation du territoire qui repose sur une réorganisation 
du service et des infrastructures de déplacement et une intensification de l’urbanisation 
liée à cette nouvelle donne pour la mobilité ne peut que reposer sur une intervention 
publique coordonnée à l’échelle du SCOT. C’est l’outil essentiel au service des collecti-
vités engagées dans la requalification du territoire. 
Cette intervention publique associant, réserves et maîtrise foncières, régulation du mar-
ché et aménagement public concerté, sera ciblée sur quelques opérations d’ampleur et 
notamment les espaces à enjeux de la DTA.
Elle se rapporte en priorité aux projets de requalification des espaces urbanisés ou d’ex-
tension3 liés au réseau de transport en commun et à l’organisation de pôles d’échanges, 
ainsi qu’aux projets de reconquête agricole et de reconstitution de la trame verte4.
Elle concernera aussi les aménagements de voirie facilitant l’usage des transport en 
commun et les modes de déplacement doux.

3	 Cannes Centre-Gare (1), Cannes Ouest La Bocca (2), Minelle à Mandelieu (3), Grasse-
Centre (4), Grasse-Sud à proximité du pôle d’échange de la gare TER (5), Plan de Grasse 
(6), Mouans-Sartoux centre-gare (7), Peimeynade-centre (8)
4	 Haut Pays (9), Basse Vallée de la Siagne (10)
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Les évolutions proposées vers une gestion raisonnée de l’espace, un nouveau 
modèle d’aménagement et de déplacement, participent aussi d’une prise en 
compte d’un degré croissant d’incertitude face aux conséquences à venir du 
réchauffement climatique et de la participation du territoire aux objectifs de 
lutte contre ce phénomène mondial. 

Il en va de même pour l’évolution nécessaire du modèle de consommation et 
de production énergétique, face aux difficultés prévisibles d’approvisionne-
ment et aux risques liés à cette dépendance. La perspective d’une croissance 
démographique, même contenue mais tendant vers une hausse de la consom-
mation électrique, augmente la nécessité de se prémunir contre ces risques 
accrus.

Dans un souci de protection de la population contre les risques naturels, 
d’amélioration de la qualité de vie et de limitation des coûts pour la collec-
tivité (plus de 23 millions d’euros de travaux programmés pour la protec-
tion contre le risque inondation et surcoût lié à l’exportation des déchets), 
le SCOT s’engage dans une réduction des risques et nuisances en amont, 
dans l’aménagement du territoire, et une anticipation de ces risques face aux 
changements climatiques.

4.1.	 L’engagement dans une sobriété et une efficacité énergétique
Le territoire s’engage délibérément dans une politique de lutte contre le 
changement climatique, en visant une réduction drastique de ses émissions 
directes et indirectes. Sans attendre une programmation plus large sur ces 
thématiques climat-énergie, prévue avec d’autres partenaires, et dont le 
SCoT assurera la déclinaison territoriale, celui-ci propose d’avancer sur ses 
enjeux prioritaires.

Maîtriser l’énergie dans les transports, les équipements, le bâti.
Le territoire entend maîtriser et réduire structurellement les consommations éner-
gétiques tant dans les transports que sur le bâti et en  limiter les impacts environne-
mentaux. Les nouveaux principes d’organisation urbaine permettront (surtout dans le 
Moyen-Pays) de réduire les besoins d’utilisation du véhicule individuel, enjeu majeur 
du territoire, et de le remplacer par des moyens alternatifs. Réinvestir la ville dense 
permettra aussi de renforcer la part de transports non consommateurs d’énergie et qui 
n’émettent pas de gaz à effet de serre. L’augmentation de la densité permettra la mise en 
place de moyens techniques collectifs d’une meilleure efficacité énergétique.
Les acteurs du territoire du SCoT’Ouest prendront part aux efforts et aux engagements 
pris au niveau national en matière de réduction de consommation des bâtiments. Compte 

4.	 DEVELOPPER LES CAPACITES D’ANTICIPATION ET 
D’ADAPTATION AUX RISQUES ET AUX CHANGEMENTS
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Objectif de réduction de la consommation énergétique des résidences  
principales existantes et à construire

Part possible des EnR dans la production électrique du Scot

tenu de la typologie particulière du parc existant et des perspectives de construction, il 
s’agira de ne négliger aucun des leviers d’action permis par la loi. On s’appuiera donc 
notamment sur la rédaction, dans le SCoT puis, par prolongement, dans les PLU qui s’y 
réfèrent, de règles d’urbanisme et de prescriptions d’architecture bioclimatique adap-
tées. Un autre levier sera l’incitation des collectivités compétentes en matière de PLU à 
voter les éléments incitatifs prévus dans la loi Grenelle 2 pour favoriser la densification. 
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L’accélération de la réhabilitation énergétique, notamment du logement social, qui est 
un enjeu particulièrement prégnant dans les centres anciens, devra mobiliser des res-
sources à la hauteur de son impact majeur en termes d’efficacité énergétique du terri-
toire.
Il appartient également au SCOT de définir des niveaux de performance énergétique 
ambitieux, à atteindre pour chaque type de bâtiment, et singulièrement pour les quelques 
35 à 40 000 logements neufs prévus d’ici à 2030, essentiellement dans le Moyen-Pays et 
sur le littoral.
Enfin, l’anticipation de la mise en place de « bâtiments à énergie positive » prévus pour 
2020 dans le Grenelle de l’Environnement, en s’engageant dès aujourd’hui dans la 
construction d’équipements publics exemplaires, permettra au territoire de s’engager sur 
une trajectoire énergétique favorable.

Produire localement de l’énergie renouvelable et surtout de l’électricité
Afin de lutter contre le changement climatique et d’éviter le risque de rupture d’approvi-
sionnement électrique, le SCoT’Ouest entend prendre toute la place que lui octroie la loi 
pour encadrer le développement du potentiel d’énergies renouvelables et de récupération 
présentes sur le territoire, dans des conditions assurant le respect de l’intérêt général.

Localisation des ressources potentielles d’énergies renouvelables
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La prospective montre que toutes les énergies doivent être mises à contribution, notam-
ment le bois-énergie, le solaire thermique et la géothermie, la valorisation énergétique 
des déchets, mais que celles qui produisent de l’électricité (éolien, photovoltaïque, voire 
hydroélectricité) sont particulièrement nécessaires au territoire, singulièrement si la 
mutation vers des transports électriques se réalise comme prévu.
Afin de se fixer des objectifs de production énergétique pour chaque énergie renouve-
lable, compatibles avec les objectifs nationaux et européens, le territoire réalisera des 
études fines de potentiel, et identifiera les sites favorables sous condition de préserver 
les milieux naturels et  de mesurer l’impact paysager des projets d’une certaine ampleur.  
La mise en place de panneaux solaires photovoltaïques et de chauffe-eau solaires sur les 
bâtiments sera encouragée, adaptée au patrimoine architectural et paysager.
Les options  énergétiques du territoire devrait lui permettre incidemment de profiter 
de l’économie « verte «  qui en découle, d’une façon susceptible de réduire les écarts 
territoriaux.

4.2.	 Une diminution des risques et des nuisances pour protéger les 
populations

Le défi d’une gestion plus raisonnée et plus équilibrée du territoire intègre 
une diminution de la vulnérabilité vis-à-vis des risques et des nuisances et 
une amélioration du cadre de vie. Les mesures énoncées dans les chapitres 
précédents participent de cette finalité : la diminution de l’utilisation de la 
voiture qui contribuera à une réduction des sources de pollution de l’air et 
des nuisances sonores ; la préservation et la restauration de la qualité des 
eaux.

Réduire l’exposition des biens et des personnes aux risques naturels et technolo-
giques
La plupart des territoires exposés aux risques naturels majeurs sont encadrés par des 
Plans de Prévention des Risques (PPR). Néanmoins, afin de réduire l’exposition des 
biens et des personnes et d’anticiper les évolutions liées aux changements climatiques, 
le SCOT souhaite aller plus loin.
De ce fait, toute nouvelle urbanisation dans les zones à risque fort sera proscrite et 
l’urbanisation encadrée dans les zones à risque moindre : zones d’expansion des crues, 
espaces boisés – risque incendie, mouvements de terrain… De même, les risques de 
Transports de Matières Dangereuses (TMD) et industriels seront pris en compte dans 
l’aménagement du territoire. 
La mise en place de mesures de protection des populations contre les risques majeurs 
existants (mesures de rattrapage et mesures de prévention à moyen terme) sera poursui-
vie. Une réflexion sur les évolutions prévisibles de ces risques face aux changements 
climatiques pourra être menée.
Enfin, une attention particulière sera portée à la gestion des eaux et à la disponibilité 
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de la ressource pour la population afin de prévenir le risque de pénurie d’eau potable, 
en anticipant les évolutions liées au réchauffement climatique et à l’augmentation 
démographique. Il conviendra également de garantir le maintien de la perméabilité des 
espaces intervenant dans la lutte contre le risque inondation, (à l’échelle des bassins ver-
sants, en particulier celui de la Siagne) et de maîtriser et gérer la gestion du traitement 
des eaux pluviales, tant dans les communes rurales qu’urbaines.

Un territoire qui assume ses déchets et les gère localement 
Pour réduire les nuisances et les coûts liés à la gestion des déchets du territoire, le 
SCOT se fixe comme objectif de disposer à terme, seul ou en interSCOT, d’une filière 
complète allant de la collecte aux Centres de Stockage Ultime, en passant par les centres 
de tri et des centres de valorisation organique ou énergétique. La constitution de cette 
filière vise à arrêter les exportations de déchets ménagers et assimilés en les traitant près 
de la source, en créant les équipements de traitement nécessaires (CVO, CVE, etc.) au 
sein du territoire, en complément de l’existant (centre de tri, etc.). 
La nécessaire mise en cohérence des équipements devra aussi permettre de répondre aux 
problématiques spécifiques des déchets issus du BTP (centre de stockage de matériaux 
inertes), des activités industrielles, des commerces.
Parallèlement, le SCoT promouvra les politiques de sensibilisation et de mobilisation 
des acteurs pour poursuivre la réduction à la source des déchets, en partenariat avec les 
syndicats de collecte et de traitement des ordures ménagères.
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5. 	 TISSER LES SOLIDARITÉS ÉCONOMIQUES, SOCIALES ET 
TERRITORIALES 

Dans un territoire contrasté où la diversité des situations abonde, le principe 
de solidarité se propose d’améliorer l’agencement des richesses produites et 
redistribuées et ce faisant il vise à construire progressivement le ciment de ce 
nouveau territoire de projet. Ciment territorial vis à vis d’un Haut Pays rural, 
faiblement peuplé, dans la dépendance des grands pôles d’emploi urbains, 
ciment social vis à vis de populations actives et modestes qui peinent à dis-
poser d’une résidence de qualité sur place, et de populations handicapées 
dont l’accès à tous les usages de la ville et de la nature reste à parfaire, 
ciment économique vis à vis de l’économie sociale et solidaire, pourvoyeuse 
d’emplois et de nouvelles formes d’activités.

5.1.	 Des logements plus adaptés
L’accès au logement pour tous, à travers une offre territorialisée et adaptée 
aux besoins et à la solvabilité des ménages, constitue la colonne vertébrale 
de la stratégie du Scot.

Définir la politique du logement à l’échelle des bassins de vie.
La territorialisation de la politique du logement à l’échelle du Scot est un objectif priori-
taire.
Il s’agit de compléter et d’intégrer les réflexions et outils de programmation locaux 
et sectorisés (notamment les PLH et les volets « habitat, logement » des PLU) afin de 
rendre compte des enjeux du logement et de programmer des objectifs de réalisation par 
bassin de vie.

Adapter l’offre de logements à la demande sociale
Pour poursuivre l’accueil résidentiel des actifs indispensables au fonctionnement de 
l’économie locale, le rythme de production de logements sociaux sera accéléré dans 
l’ensemble des communes. Celles qui, au titre de l’article 55 de la Loi SRU, sont dans 
l’obligation des 20% de logement social, s’engagent à assurer un rythme de construction 
suffisant pour atteindre et maintenir cet objectif le plus rapidement possible.
Pour adapter l’offre de logements aux revenus des demandeurs les plus modestes, la part 
de logements sociaux bénéficiant des financements PLAI et PLUS sera accrue et ajustée 
aux besoins des différents bassins de vie, en référence à l’objectif départemental moyen 
d’un minimum de 70% de produits PLAI/PLUS et de 30% maximum de produits PLS.
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Un effort de toutes les communes pour satisfaire la demande sociale de logements

Part des ménages éligibles au logement social en 2007
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5.2.	 Une ville et un territoire accessibles à tous
Une approche globale et transversale de l’accessibilité visera à offrir à l’ensemble des 
usagers-citoyens, qui, pour des raisons d’ordre physique, géographique ou social, sont 
confrontés à des difficultés d’accès à la ville et à ses différentes activités, des solutions 
dans l’habitat, les activités, l’éducation, les loisirs et la culture, les transports, etc.
En référence au contexte légal (loi du 11 février 2005 sur les personnes handicapées) qui 
renforce les obligations en termes d’accessibilité de toutes les composantes de la ville 
aux personnes à mobilité réduite, les besoins des usagers ayant des difficultés motrices, 
visuelles, auditives, mentales et cognitives seront particulièrement pris en compte, dans 
le double objectif de placer l’usager-citoyen au cœur des préoccupations des acteurs de 
la ville et de mettre la ville et le territoire du Scot’Ouest des Alpes-Maritimes en général 
à son service.

5.3. Une solidarité active en faveur du développement du Haut - Pays
Le défi est réduire la dépendance du Haut - Pays aux bassins d’emplois éloi-
gnés du Moyen Pays et du Littoral et d’améliorer la qualité de vie locale. 
S’il dispose de ressources et de compétences à valoriser, entre autres dans 
le cadre de la Charte du Parc Naturel Régional des Pré - Alpes d’Azur, une 
solidarité active s’impose à l’échelle du territoire du Scot pour accompagner 
et soutenir son développement.

Un soutien au développement économique pour fournir une activité sur place à la 
moitié de la population active
Une croissance verte soutenue s’appuiera sur trois piliers :

-	 la reconquête agricole comme premier pilier économique et social, avec notamment 
les objectifs suivants : préservation des terres,  facilitation de l’accès au foncier ; 
soutien aux projets d’installation, à la commercialisation en circuits courts pour les 
marchés urbains du Moyen Pays et du Bassin Cannois, à une offre de formation 
adaptée, à l’innovation et à l’expérimentation sociale, agronomique et technolo-
gique. La structuration progressive de la filière bois-construction permettra d’ali-
menter les projets publics d’éco-construction ;

-	 un tourisme durable dans le cadre du Parc naturel. En bénéficiant de la notoriété de 
la Côte d’Azur tout en s’en distinguant par de nouvelles pratiques, le Haut - Pays 
mettra en avant la recherche d’authenticité, la découverte des grands paysages, des 
activités sportives et de loisirs de pleine nature, en direction des excursionnistes et 
des vacanciers ;

-	 la production et la commercialisation des énergies renouvelables. Le Haut-Pays 
participera à l’approvisionnement en électricité du territoire ainsi qu’à la production 
locale de combustible pour les réseaux de chaleur en exploitant le potentiel énergé-
tique local. Le développement de ces différentes sources d’énergie sera conditionné 
par des critères d’intégration dans le paysage, de respect de l’environnement et des 
espaces agricoles, et de gestion durable des ressources.
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Un réseau équilibré des services à la population qui assure la cohésion interne 
Pour éviter un développement à deux vitesses entre les vallées du Chanan et de l’Esté-
ron au Nord,  enclavées et éloignées qui s’essoufflent et les communes du Sud, plus 
accessibles qui présentent un développement plus soutenu, les services à la population 
bénéficieront :

-	 d’un renforcement de deux pôles de services à Saint-Auban, en raison de sa locali-
sation centrale dans le Haut-Pays, et à Saint-Vallier dans le Moyen Pays, à mi-che-
min de la côte ;

-	 des services de base pour la santé, le social, l’éducation, et l’approvisionnement 
quotidien, dans les communes du Chanan ; 

-	 d’un service « social » de transport en commun et de transport à la demande ;
-	 de l’amélioration de l’itinérance de la téléphonie mobile et de l’Internet à haut-dé-

bit. 
L’extension de l’urbanisation ira de pair avec des objectifs de développement de l’acti-
vité économique, des services et de l’emploi local. Sa qualité urbaine, architecturale et 
paysagère fera l’objet d’une attention particulière, elle confortera le respect et la promo-
tion du patrimoine et l’attractivité du Haut-Pays.

5.4.	 Un soutien aux initiatives et aux projets d’économie sociale et soli-
daire 
L’économie sociale et solidaire sera soutenue dans sa capacité originale à défricher de 
nouveaux marchés, à créer des emplois et à produire de la cohésion et du lien social :

-	 en combinant des ressources marchandes (productions et prestations vendues) et 
non-marchandes (subventions au titre des aides sociales ou du service public), 
monétaires et non-monétaires (entraide, bénévolat, action humanitaire),

-	 dans des structures juridiques favorisant l’initiative et la responsabilisation (« un 
homme, une voix ») ainsi que l’insertion économique et sociale de personnes en 
difficulté,

-	 avec une grande capacité d’innovation dans les domaines où elle intervient déjà sur 
le territoire du Scot : la santé, le travail social, l’environnement, les énergies renou-
velables, le recyclage, l’agriculture et la forêt, la construction et les travaux publics, 
l’hébergement et la restauration, le service aux personnes et aux entreprises (ex : 
l’accompagnement du vieillissement, le maintien à domicile, le partage de véhi-
cule…).
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